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Utilisation des nouveaux services sur Pep’s 
 

 

Depuis le 16 septembre 2024, vous utilisez sur Pep’s les nouveaux services « Comptes individuels 

retraite » - « Simulation de retraite CNRACL » et « Demande de retraite CNRACL & RAFP » 

accessibles respectivement à partir des thématiques « Carrières » et « Droits à pension ».  

 

Pour vous aider à utiliser ces nouveaux outils, vous trouverez ci-après les réponses à vos sollicitations 

les plus fréquentes. 

 

Nous avons classé les sujets qui nous semblent essentiels par thématiques. Ainsi, vous retrouverez les 

fiches de procédure suivantes : 

 

 Concernant les dossiers de « Demande de retraite CNRACL & RAFP » 

 

 
- Fiche 1 - Contrôle du dossier par le Cdg (comment l’adresser afin que nous puissions le vérifier)  

- Fiche 2- Demande d’avis préalable (cas pour lesquels l’avis de la CNRACL peut être sollicité) 

- Fiche 3- RIB (complétude des données) 

- Fiche 4 - Décompte définitif de pension CNRACL (qui peut l’obtenir et comment) 

- Fiche 5 - Pension de réversion (à l’initiative de l’ayant-droit)  

 

 

- Des documents d’aide pour l’instruction du dossier de retraite, une FAQ, entre autres, sont 

disponibles en vous rendant sur les dossiers de retraite, en cliquant sur le ? en haut à droite de votre 

écran : 

 

 

 
 

   

 

 

 

 Le bandeau suivant s’affiche alors : cf. page suivante 
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 Concernant les dossiers de « Simulation de retraite CNRACL» 

 
Quelques recommandations pour la complétude des données sur l’onglet Carrière : 

 

  
 

 Sous-onglet Chronologie carrière  

 

- Vous pouvez et ajouter tous les éléments dont vous avez 

besoin pour la lecture du dossier (exemple CTI, NBI…) et effacer ceux parasitant votre lecture 

(exemple : affectation, statut…). 

 

- Si vous avez des corrections à apporter sur les périodes relatives à la carrière, il est fortement 

recommandé de supprimer la simulation et de retourner dans le tableau de bord (cf. image 

ci-dessous) pour corriger le CIR (Compte individuel retraite) afin que les modifications 

apportées sur les futurs dossiers (simulation et/ou retraite) soient prises en compte. Une fois le 

CIR mis à jour, vous pourrez appeler une nouvelle simulation, laquelle tiendra compte des 

corrections apportées au CIR. Si vous ne respectez pas cette procédure, les « modifications 

carrières » faites sur la simulation (et non sur le CIR) ne remonteront pas lorsque vous instruirez 

la demande de retraite, vous devrez ainsi tout reprendre. 
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 Sous-onglet Grade  

 

- Notez ici les 2 dernières situations indiciaires, même si 1 seule, la dernière (celle détenue par 

l’agent à la veille de radiation des cadres) est demandée.  A défaut, les divers montants de 

retraites calculés par le simulateur peuvent être erronés. 

 

- Des documents d’aide pour l’instruction d’une simulation, une FAQ, entre autres, sont 

disponibles en vous rendant sur la simulation, en cliquant sur le ? en haut à droite de votre écran : 

 
 

 

Le bandeau suivant s’affiche alors :  

 

 


